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Les conditions générales de ventes 

 

Article 1 - Objet : 

Les conditions générales de vente de la société TACT, s’appliquent à l’ensemble des commandes de conseils, 
d’organisation et plus particulièrement aux solutions informatiques « logiciels » et sont soumises aux conditions 
énumérées ci-après : 
Toutes commandes impliquent l’acceptation entière de ces conditions de ventes à l’exception de toutes conditions 
particulières écrites par le vendeur au moment de la commande. 
 
 

Article 2 - Offre, Tarif, commande, accès au service : 

Les offres TACT s'effectuent uniquement par écrit. Les indications orales données par les vendeurs concernant les 
prix, les articles, les services ne le sont qu'à titre indicatif et se réfèrent en la substance aux listes de prix imprimées 
ou aux offres spéciales ou spécifiques établies en la forme écrite. 
Les offres TACT sont valables pour une durée de 30 jours, sauf convention contraire ou offre exceptionnelle. 
Les prix des prestations et conditions proposées sont ceux mentionnés dans le bon de commande. 
 
 

Article 3 - Paiement : 

Sauf indications contraires écrites les conditions de paiements suivantes seront retenues : 
30 % à la commande 
60 % à l’installation de la solution informatique 
Solde sur facture net d’escompte. 

Tout incident et/ou retard de paiement à l’échéance entraînera de plein droit l’application d’une pénalité de retard 
égale à 9,5% des sommes dues, ainsi que la facturation de l’ensemble des frais financiers, de dossier, de mise en 
demeure et de recouvrement correspondants, sans préjudice de la suspension et/ou de la résiliation du présent 
contrat. 
En cas de recouvrement des factures impayées par voie judiciaire, le montant de toutes les factures impayées sera 
augmenté de plein droit de 10% à titre de pénalité forfaitaire en application des articles 1226 et suivants du Code 
civil. 
Tous frais de recouvrement (injonction, exploit d'huissier...) seront à la charge du client payeur. 
 
 

Article 4 - Rétractation / Réclamation 

Le délai de rétractation légal est de 7 jours à compter de la date de commande. 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué sur acompte, arrhes, autres avances matériels ou immatériels 
faites par le client. Toute signature du bon de commande implique le règlement des conditions de paiement. 
Les services TACT ayant été exécutés, en accord préalable avec le client, après le délai de rétractation ne feront 
jamais  l'objet d'aucun remboursement. 
Tous  travaux ou action engagé dans le dossier entrainera automatiquement le paiement de ces actions. La société 
TACT se réserve le droit de facturer le montant total de la commande, en cas de désistement ou de rupture abusive 
de la part du client. 
Toute réclamation du client, même orale devra se faire par écrit avec accusé de réception (AR). Une solution à 
l’amiable devra toujours être recherchée au préalable pour les deux parties. 
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Article 5 - Limite de responsabilité : 

Généralités : 
Notre responsabilité exclue: 
- La non compatibilité de matériel, de logiciel ou de système d’exploitation non couvert par le présent contrat. 
- Les pertes d'informations ou détérioration de fichiers ou programmes causés par une mauvaise manipulation ou 
une négligence du personnel utilisateur pouvant entraîner entre autre un dysfonctionnement partiel ou total. 
- Non respect des normes d'installation du logiciel. 
- Modification du système d'exploitation initial entraînant un dysfonctionnement partiel ou total (ex: destruction ou 
modification des fichiers de configuration). 
- Ajout et modification d’états entraînant un dysfonctionnement partiel ou total (ex: perte de données, mauvaise 
information ou calcul). 
- Les mauvaises connexions de matériels périphériques entraînant un dysfonctionnement partiel ou total. 
- Les problèmes extérieurs entraînant un dysfonctionnement partiel ou total (EDF, PTT) 
- Bugs ou virus logiciels qu'ils entraînent ou non un dysfonctionnement partiel ou total. 
- La garantie de résultat dans le cadre : 

- d’une action de conseil  
- de la réalisation d’un cahier des charges 
- d’une étude 
 
 

Garantie de la sauvegarde: 
La sauvegarde du produit s'effectue sous l’entière responsabilité du client.  
Il vous appartient de procéder à une sauvegarde régulière et fiable du produit, des données sur support inaltérable 
approprié. 
La perte des données, consécutive à l'absence de sauvegarde, ne pourra donner lieu à indemnisation. 
 

Garantie du logiciel : 
Le logiciel et la documentation qui l’accompagne sont fournis « dans l’état ». Documentation non contractuel 
En outre la société TACT ne donne aucune garantie et ne fait aucune déclaration concernant l’emploi ou les résultats 
découlant de l’emploi du logiciel et de la documentation quant à leur exactitude, fiabilité, actualité ou autre. 
Tous risques afférents aux résultats et performances du logiciel sont supportés par le client. En cas de défaut du 
logiciel ou de la documentation, c’est le client et non pas la société TACT ou ses collaborateurs, qui prendra à sa 
charge tous les frais nécessaires pour le dépannage, la réparation ou la correction. 
 

Garantie du paramétrage : 
Le client ne pourra à aucun moment mettre en cause la responsabilité de la société TACT concevant la partie  
« Paramétrage spécifique ». 
Même ci celle-ci est effectuée dans le cadre d’un contrat d’assistance, de sous-traitance, de remplissage de données 
ou sous quelque forme que ce soit, la responsabilité des résultats obtenus est sous la responsabilité du client. 
En cas de remplissage des données par la société TACT (tarifs fournisseurs), la vérification des données  s'effectuera 
sous l’entière responsabilité du client. La société TACT ne pourra être tenue pour responsable en cas d’erreurs ou de 
mauvaise codification des données. 
En cas d’ajout ou de modification d’états, le client devra faire les vérifications de sécurité avant exécution des 
données et lancement. La société TACT ne pourra être tenue pour responsable en cas de mauvaise impression d’un 
document entrainant la perte d’information ou le traitement de mauvais calculs. 
En cas de pilotage de machine, le client devra faire les vérifications de sécurité avant exécution des données et 
lancement du mode opératoire. La société TACT ne pourra être tenue pour responsable en cas d’accidents matériel 
ou humaine. 
 
TACT facturera les déplacements, main d'œuvre, frais de vie  pour tous les cas citées. 
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Garantie des documents fournis : 
En complément des logiciels, TACT est amenée à fournir des tarifs fournisseurs  qui pourront être intégrés dans les 
logiciels. Le client ne pourra à aucun moment mettre en cause la responsabilité de la société TACT concernant la 
partie paramétrage, remplissage des informations et hiérarchisation des données. 
 
 

Article 6 - Transfert de propriété du logiciel ɀ Licence : 

Le client reconnaît sur le logiciel concédé l'entière propriété de l'éditeur, et se devra de respecter la législation 
actuellement en vigueur. 
Le client respecte et s'engage à faire respecter les droits d'auteur reconnus par le Code de la Propriété Intellectuelle. 
Il s'engage formellement à l'utiliser pour son seul usage et sur un nombre de système définis par le nombre de 
licence accordé. 
De même, il lui est formellement interdit d'en faire une quelconque copie, sauf à titre exclusif de sauvegarde. 
 
Diffusion des produits logiciels auprès des revendeurs : 
Tout client acquéreur des produits logiciels pourra les diffuser auprès de ses revendeurs en accord préalable avec la 
société TACT selon deux modes: 

- Mode bloqué : Les revendeurs ne pourront pas ajouter d’autres articles que ceux donnés par le client. Le 
logiciel sera donc réservé aux chiffrages destinés au client. 

- Mode ouvert : Les revendeurs pourront rajouter d’autres articles. Ils bénéficieront alors de l’intégralité des 
fonctions du logiciel et pourront intégrer d’autres tarifs hormis ceux interdits par le client payeur. 

La diffusion des logiciels TACT auprès des revendeurs du client se fait au cas par cas, soit pour le compte du client, 
soit revendeur par revendeur. 
Le client devra avoir l’accord de la  société TACT pour tout nouveau revendeur qu’elle souhaitera mettre en place. 
La diffusion des tarifs fournisseurs vers les revendeurs restent de la responsabilité du client. 
Tout client ayant investi dans les logiciels TACT et ayant mis en place le principe des revendeurs ne pourra interdire 
à la société TACT, la diffusion ou l’information auprès des revendeurs du dit réseau, sauf stipulation contraire 
inscrite dans le bon de commande. En cas d’interdiction de vente, un dédommagement sera exigible selon le 
montant du préjudice subit.  
 
 

Article 7 - Clause de parfaite information 

Le client déclare expressément avoir reçu de la société TACT toutes les informations et conseils nécessaires pour 
une utilisation optimale, et renonce à rechercher sa responsabilité de ce fait. 
Le choix des produits, après avoir pris connaissance de leurs caractéristiques, s'effectue sous votre seule 
responsabilité en fonction de vos besoins tels que vous les avez préalablement déterminés avant toute commande. 
Les conditions de vente de la société TACT supplante les conditions d’achats du client. 
 

Article 8 ɀ Confidentialité 

Par souci de confidentialité, le client ne communique aucune information technique, aucune base de données à un 
utilisateur tiers sans notre autorisation écrite. 
TACT s'engage à ne divulguer aucunes données confidentielles au sens de la loi informatique et liberté. 
 
 

Article 9 ɀ Clauses techniques : 

Le vendeur se réserve la possibilité de faire évoluer le produit et ses caractéristiques techniques, tout en conservant 
ses performances. 
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Article 10 ɀ Litiges : 

Le présent contrat est soumis au droit français. Il est rappelé que la recherche de la solution amiable n'interrompt 
pas la durée de la garantie contractuelle. Il est rappelé qu'en règle générale et sous réserve de l'appréciation des 
Tribunaux, le respect des dispositions du présent contrat relatives à la garantie contractuelle suppose : 
 

- Que l'acheteur honore ses engagements financiers envers le vendeur, 
- Que l'acheteur utilise le produit de façon normale. 

 
La bonne foi étant toujours présumée chez celui qui prend la peine d'exposer ses problèmes, les réclamations ou 
contestations sera toujours reçue avec une bienveillante attention. En cas de litige, le client s'adressera par courrier 
avec accusé de réception à la société TACT, pour obtenir une solution amiable. 
 
 

Articler 11 ɀ Prise de connaissance 

Toute confirmation de prix ou offre de prix signés entraine l’acceptation des conditions de vente émises par la 
société TACT. En cas de spécificités contraire aux conditions de vente générale, celle-ci devront être mentionnées 
clairement sur la confirmation de prix. 
En cas de désaccord des conditions générales de vente au moment de la signature du contrat, le client devra en 
informer par écrit avec AR sous 8 jours la société TACT et lui expliquer clairement ses doléances. 
 
 

Articler 12 - Attribution de juridiction 

Le présent accord est régi par le droit français. Tout litige qui en résulterait sera de la compétence exclusive des 
tribunaux ayant compétence du lieu d’habitation de la société TACT. 
Siège social : 

TACT Conseil - 4, rue du Vallon - F-67700 SAVERNE 
 


